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S Y N A M I - C F D T  
Syndicat National des Métiers de l’Insertion         

 

A l’attention des administrateurs 

de la Mission Locale de Poissy et 

des environs  

 

 

        A Paris, le 30 janvier 2012 

         

       

 

Objet : Mission Locale de Poissy et des environs – suivi 2012 
 

 

 

Mesdames, Messieurs, membres du conseil d’administration, 

 

Le Synami CFDT revient vers vous en ce début d’année pour vous donner les derniers 

développements concernant votre Mission Locale au niveau judiciaire. 

 

Comme nous sommes quasi certains que vous n’êtes pas destinataires de ces 

informations, il nous a semblé évident de vous en faire part. 

 

Depuis l’été dernier, la Mission Locale fait l’objet de diverses enquêtes portant sur les 

motifs suivants : 

• Abus de biens sociaux,  

• Faux et usages de faux, 

• Harcèlement moral, 

• Entrave à l’activité syndicale 

 

 

Plus d’une dizaine de personnes ont été auditionnés, huit plaintes sont en cours 

d’instruction dont un procès-verbal déposé par l’inspection du travail. La brigade 

financière a été saisie pour une partie du dossier et nous savons que l’IGAS a déjà 

enquêté. Tout le dossier est maintenant entre les mains du Parquet de Versailles pour 

instruction. Nous verrons donc cette affaire, sauf contretemps, sur la place publique au 

1er semestre 2012.  

 

 

 

 

           …/… 
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           …/… 
 

 

Sur la procédure prudhommale, nous avons fait condamner la Mission Locale fin 

décembre à 45111,00€ pour licenciement illicite d’une déléguée syndicale. Le paiement 

est assorti d’une clause exécutoire immédiate. Les subventions, que vous versez, servent 

donc désormais à payer les fautes graves commises dans cette ML.  

 

Le soutien indéfectible du Président envers sa directrice, malgré nos alertes, reste une 

énigme mais chacun devra assumer ses responsabilités. Nous vous engageons donc une 

nouvelle fois à prendre les mesures nécessaires pour que cette ML fasse le travail qui lui 

est demandée dans le respect du code du travail et du code pénal. 

 

 

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, membres du conseil d’administration, 

l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 
 
        Serge PAPP, 

        Secrétaire Général  

SYNAMI – CFDT   

    

  


